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Message de la 
direction générale  

 
 

 

 

        Christian Gendron                          François Hénault 
           Maire                               Directeur général 
Bonjour à tous, 
 
Nous en sommes déjà rendus à la fin de l’année 2023.  Au cours des mois de novembre et décembre, nous avons travaillé à 
préparer le budget municipal pour l’année 2024 ainsi qu’à négocier le renouvellement du contrat de travail de nos employés(es) 
régit par une convention collective se terminant le 31 décembre 2023. 
 
Pour ce qui est de la convention collective, nous sommes heureux de vous annoncer que nous sommes arrivés à une nouvelle 
entente d’une durée de 5 ans se terminant le 31 décembre 2028.  Ce fut des négociations qui se sont déroulées dans l’harmonie 
et le respect des 2 parties.  Nous sommes heureux de cette nouvelle entente. 
 
Du côté du budget municipal 2024, plusieurs rencontres se sont déroulées et nous sommes fiers de pouvoir maintenir le taux 
de taxes foncières sans augmentation à 0.6045$/100$  pour une 14e année de suite.  Il faut dire que le nouveau développement 
ainsi que d’excellents taux d’intérêt provenant de subventions sur des projets non réalisés à ce jour contribuent à pouvoir 
maintenir le gel du taux de la taxe foncière.  Quelques légères hausses du côté de la MRC, la Sûreté du Québec et l’incendie 
seront à prévoir à votre compte de taxes. 
 
Le comité des spectacles à l’Agora va se réunir en janvier pour décider de la programmation estivale 2024. De beaux spectacles 
à venir très certainement.  La randonnée Porto-Choco suivie d’une soirée dansante au centre communautaire avec le groupe 
du chansonnier Ti-Lou se tiendra le 24 février.  D’autres activités hivernales vous seront communiquées après la période des 
Fêtes. 
 
Merci pour votre support envers les administrateurs de votre municipalité.  Nous ne sommes pas sans faille, mais nous nous 
efforçons de faire pour le mieux.  Ayez une pensée ou un geste réconfortant particulièrement vers les gens démunis.  En cette 
période, tous les humains ont besoin de geste d’amour et de soutien. 
 
Pour terminer, les employés(es) et les élus(e) se joignent à nous pour vous souhaiter la plus belle période des Fêtes possible.  
Profitez du bon temps avec vos familles et soyez prudents dans vos déplacements. 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

  

           

  

 

  

 
 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Joyeuses Fêtes! 
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BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00  
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859 
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Roger Marceau : décembre 
Marie-Claude Samuel :  janvier 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

         

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE DÉCEMBRE       
            

       
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 15 janvier à 19 h 00 

 

 
Séance ordinaire de décembre  

 
 Approbation des comptes du mois de novembre au 

montant de 1 455 493.94$. 
 
 Adoption du règlement no 479 modifiant le règlement 

de zonage pour modifier la zone agroforestière de la 
grille 214-AF. 
 

 Adoption du règlement no 480 concernant la limite de 
vitesse des chemins de la municipalité. 

 
 Adoption du 1er projet de règlement no 481 modifiant le 

règlement de zonage pour modifier les limites des zones 
110-R et 111-R.. 

 
 Demande d’aide financière à Emploi été Canada. 
 

 Mandat à ABB Gestion parasitaire pour l’arrosage des 
bâtiments municipaux au coût de 880$ plus taxes. 

 

 Annulation de la résolution 23-1-21 concernant 
l’entente avec M. Laurier Mongrain. 

 

 Entente avec M. Sylvain Dumont afin d’utiliser son 
terrain comme aire de virage et de déblai de la neige sur 
le rang Pointe-Trudel. 

 

 Aide financière de 156$ à Moisson Mauricie. 
 

 Aide financière de 100$ à Proches Aidants des 
Chenaux. 

 

 Approbation de la lise de fournisseurs telle que déposée. 
 

 Demande à la municipalité de St-Stanislas de rouvrir 
l’entente sur les carrières et sablières. 

 

 Autoriser le DG à faire une demande d’aide financière 
au programme PRIMEAU 2023. 

 

 Appel d’offres pour l’obtention d’un avis archéologique 
pour l’agrandissement du garage municipal. 

 

 Acquisition de trois sondes de débit auprès de 
Preautech. 

 

 Dépôt des déclarations de dons reçus. 
 
Séance extraordinaire du 18 décembre 

 
 Adoption du budget 2024 et du plan triennal. 

 
 

   Séance extraordinaire du 18 décembre 
 Autoriser le maire et le directeur général à signer 

la convention collective des employés(es) 
municipaux. 

 

 Affectation du surplus général au montant de 
371 979.95$  pour les travaux 2023. 
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Dates des séances du Conseil 2024 

-   15 janvier   -      5 février 
-     4 mars   -      2 avril 
-     6 mai   -      3 juin 
-     2 juillet   -    12 août 
-     3 septembre  -      7 octobre 
-     4 novembre   -     2 décembre 

À 19 H 00 
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DE PROMULGATION 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 480-02-10-23 
CONCERNANT LA LIMITE DE VITESSE DES CHEMINS DE LA M UNICIPALITÉ ET ABROGEANT LES 

RÈGLEMENTS NO 434-19-10-20 ET NO 472-16-01-23 
 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une séance ordinaire de Conseil 
tenue le 4 décembre 2023, un règlement «concernant la modification de la limite de vitesse des chemins municipaux» 
a été présenté.  
 
Que l’adoption du règlement «concernant la modification de la limite de vitesse sur les chemins municipaux » a eu lieu 
lors de la séance ordinaire du Conseil du 4 décembre 2023 à la salle du Conseil municipal de Sainte-Geneviève-de-Batiscan.  
 
Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
d’ouverture. 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 7 décembre 2023. 

François Hénault, directeur général et trésorier 

 

AVIS PUBLIC 
 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 482-04-12-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
310-19-01-09 ET SES AMENDEMENTS AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DES ZONES 110-R ET 111-R. 
 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, M. François Hénault, directeur général et greffier-trésorier de la municipalité 
de Sainte-Geneviève-de-Batiscan que lors d’une séance ordinaire de Conseil tenue le quatre décembre deux mil vingt-
trois (4-12-2023), le projet de règlement no 482-04-12-23 amendant le règlement de zonage no 310-19-01-09 a été adopté. 

Le règlement modifiant le règlement de zonage a pour objet de modifier les limites des zones 110-R et 111-R afin d’ajouter 
cette partie enclavée de zone à la zone 111-R pour créer la zone 111-CR (aucun usage de la grille de la zone 111-R n’est 
modifié). On passe de résidentielle à la fonction dominante commerciale et résidentielle. 

Une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement aura lieu le 15 janvier  à 19h, au bureau municipal de 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan, au 30, rue Saint-Charles. Au cours de cette assemblée, le maire expliquera le projet de 
règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

Ce projet de règlement peut être consulté au bureau municipal, soit au 30, rue Saint-Charles, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, 
du lundi au jeudi, de 9h à 12h et de 13h à 16h et le vendredi de 9h à 12h. 

DONNÉ à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, ce sixième jour du mois de décembre deux mil vingt-trois (6-12-2023). 

François Hénault, directeur général & greffier-trésorier 
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ADOPTION DU PLAN TRIENNAL 2024-2025-2026 
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                      Janvier            16        
 

 
 
Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
 
 
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
  Âge d’Or       Compost   Récupération    Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45 au presbytère                                 
  

     Soirée au Vétéran   Cercle des Fermières 

 

 

 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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